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DESCRIPTION DE LA ZONE VISÉE 

 Zone où le conseil de la ville a compétence 

La zone 32002Ip se situe approximativement au nord du boulevard du Versant-Nord, à l’est de l’autoroute 
Henry IV, à l’ouest de l’autoroute Robert-Bourassa et au sud de l’avenue Dalton. Elle se trouve à l’intérieur 
du parc industriel Colbert (secteur est, partie sud). 

 

OBJET DE LA DEMANDE 

 Modification au plan de zonage (Annexe I) 

 Modification à une grille de spécifications (Annexe II) 

 Autre modification 

 Plan de participation publique 
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EXPOSÉ DE LA SITUATION 

L’entreprise Gestion Clep inc. est propriétaire de deux bâtiments situés aux 2700 et 2760, avenue Watt, 
dans lesquels on y effectue la réparation et le remplacement de parebrises, ainsi qu’un service de 
débosselage et de peinture automobile depuis 1988. 

Bien que ces usages étaient permis jusqu’en 2009, les activités qui ont présentement lieu dans ces locaux 
font partie des groupes d’usages C36 atelier de réparation et C37 atelier de carrosserie, qui ne sont plus 
autorisés dans la zone 32002Ip. L’entreprise a sollicité les services du cabinet Cain Lamarre pour déposer 
une demande de modification du règlement de zonage afin de régulariser la situation. Même si les activités 
exercées pourraient être protégées par droits acquis, l’entreprise juge important de consolider ses droits 
afin de ne pas nuire à tout nouvel investisseur. 

On dénombre plusieurs usages commerciaux liés aux automobiles et aux équipements lourds dans la zone 
32002Ip, notamment les groupes d’usages C30 stationnement et poste de taxi, C31 poste de carburant, 
C33 vente ou location de véhicules légers et C34 vente ou location d’autres véhicules, ainsi que C38 vente, 
location ou réparation d’équipement lourd. Ces usages sont tout-à-fait compatibles avec les usages C36 
et C37. De plus, la zone 32002Ip est une zone relativement isolée, car elle est enclavée par trois 
autoroutes, ainsi qu’un chemin de fer. 

Des ajustements quant aux marges avant et arrière sont également proposés afin de régulariser l’ensemble 
des éléments dérogatoires non seulement des bâtiments visés, mais également ceux de plusieurs 
bâtiments dérogatoires dans la zone concernée. 

MODIFICATION PROPOSÉE 

À la grille de spécifications de la zone 32002Ip : 

• Ajouter aux usages autorisés, les groupes d’usages C36 atelier de réparation et C37 atelier de 
carrosserie. 
 

• Diminuer la marge arrière générale de 15 à 7,5 mètres. 
 

• Diminuer la marge avant générale de 9 à 7,5 mètres. 
 

• Abroger la largeur combinée des cours latérales générale. 

 
  



Grille de spécifications 

 
 
 
 


